
Décès prévisible

AA complète les 
sections « lieu/

identification, État 
civil et disposition 

du corps »

Décès est déclaré

L’infirmière complète le 
formulaire « CONSTAT DE 

DÉCÈS À DISTANCE EN CHSLD 
– NOTE DE L’INFIRMIÈRE » et 

l’envoi par courriel au médecin

Décès non-
prévisible

Décès est déclaré

Vérification du SP-3 
complété et signé

Complète les  sections 
« certification et Auteur » 

et signe la section 
« vérifier et envoyer » du 

SP-3

Communique avec les 
instances si dons de 

tissus/d’organe ou don 

du corps à la science

Infirmière 
complète la 

section 
« Disposition du 

corps », si ce n’est 

pas déjà complété

Infirmière Informe 
l’entreprise de 

services funéraires 
et donner le no. du 

SP-3 

Libération 

du corps

Dossier envoyé aux 
archives médicales 

pour numérisation

PROCESSUS DE COMPLÉTION DU SP-3 ET DEC-101 LORS D’UN DÉCÈS EN HÉBERGEMENT AU CIUSSS EMTL

AA ou inf. complète les 
sections « lieu/

identification et État 
civil » en collaboration 

avec le MD

Réception 
du dossier 

de l’usage

Compilation et 
numérisation 

du dossier 

usager

Validation 
et signature 
du SP3 par 
les archives 
médicales

Impression 
du SP3 en 

PDF

Numérisation du 
SP3 au dossier
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